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Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la fonction
publique sur la proposition formulée dans le manifeste de l'association des administrateurs territoriaux de France
intitulé « 80 propositions sur la gouvernance, les compétences et les finances territoriales » consistant à
demander au centre de ressources des collectivités locales et à l'inspection générale des territoires d'assumer
des missions d'évaluation, prospective, conseil, expertise, parangonnage, diffusion de bonnes pratiques,
notamment en faveur des petites collectivités et en tenant compte d'approches multidimensionnelles tournées
notamment vers le développement durable. Il lui demande son avis sur cette proposition.

Texte de la réponse

La réforme territoriale a été engagée par la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles et la loi no 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la
délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. Elle est
parachevée par la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe). Il s’agit de moderniser en profondeur l’organisation territoriale par une clarification des compétences
permettant d’identifier les responsabilités de chacun des acteurs de la puissance publique, et de simplifier les
relations entre l’Etat et les collectivités territoriales. L’Etat demeure le responsable des choix stratégiques, ainsi
que du contrôle de l’application des lois, de la protection des citoyens et de la cohésion sociale comme
territoriale. Les collectivités territoriales exercent quant à elles leurs compétences au plus près des populations
et des territoires. Dans ce cadre, la loi NOTRe consacre son titre III aux solidarités et égalité de territoire. Il
prévoit notamment le renforcement de l’assistance technique des départements aux communes et à leurs
groupements en l’étendant aux domaines de l’aménagement, de l’habitat et de la voirie. Enfin, un observatoire
des finances et de la gestion publique locale a été créé à l’article L. 1211-4 du code général des collectivités
territoriales (CGCT) par la loi du 7 août 2015 (article 133). Il a pour objectif d’établir, de collecter, d’analyser et
de mettre à jour les données statistiques portant sur la gestion des collectivités territoriales et de diffuser ces
travaux afin de favoriser le développement des bonnes pratiques notamment à l’attention des plus petites
collectivités.
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